
 

 Convention de garantie de loyer 

 

Banque Cantonale Bernoise SA / Berner Kantonalbank AG  604.770.41 - 0411 

 Est rempli par la banque 

 Numéro de partenaire  Rayon 

comptable 

 Rubrique Numéro de compte d'épargne  

                /            

  
Indications concernant l'objet loué (nouvelle adresse): 

 

Rue        Genre d'objet        

 

NPA/Lieu        Début de la location         

 

Indications concernant le/la propriétaire:  

 

Nom, prénom / société        (inscrire le prénom en toutes lettres) 

 

Rue        NPA/Lieu         

 

représenté(e) par la gérance (ne remplir que si non identique avec le/la propriétaire) 

 

Société        

 

Rue        NPA/Lieu         

 

Indications concernant le/la locataire (titulaire du compte): 

 

Nom, prénom        Date de naissance        

 

Rue        Tél. et/ou          

 

NPA/Lieu        e-mail         

 

Nationalité / lieu d'origine        Adresse valable jusqu'à        

 

 

 

Nom, prénom        Date de naissance         

 

Rue        Tél. et/ou          

 

NPA/Lieu        e-mail     

 

Nationalité / lieu d'origine        Adresse valable jusqu'à        

 

Même en présence de plusieurs partenaires contractuels, les parties sont dénommées ci-après «le bailleur» resp. «le locataire». 

 

1. Le locataire a ouvert auprès de la Banque Cantonale Bernoise SA, dénommée ci-après «BEKB | BCBE», un compte d'épargne intitulé 

«GARANTIE DE LOYER CO 257E». Comme garantie de loyer, CHF            doivent être versés sur le compte. Dès réception 

du paiement, la BEKB | BCBE établit un avis de crédit pour le locataire et pour le bailleur. Ce n'est que l'avis de crédit qui confirme 

que le dépôt a été effectué. 

2. Cette convention s'éteint et le compte BEKB | BCBE est annulé sans autre avis si le versement n'a pas été effectué dans les trois mois 

suivant le début de la location indiqué. 

3. La garantie de loyer garantit l'ensemble des droits du bailleur envers le locataire découlant de la relation de loyer et du décompte final. 

Elle est mise en gage par le locataire. 

4. Les intérêts et les montants dépassant la garantie de loyer ne sont pas gagés et reviennent au locataire. 

5. Les frais de tenue de compte sont perçus conformément à la "Vu d'ensemble des prestations" en vigueur à charge du solde du compte. 

6. Dans le cas d'un éventuel changement de bailleur, resp. de gérance, la BEKB | BCBE part du principe que le contrat de bail existant et 

la sûreté correspondante restent inchangés. Un document de légitimation correspondant doit être remis à la BEKB | BCBE si le bail-

leur, resp. la gérance fait valoir la garantie de loyer.  

 

Merci d'envoyer à la banque le jeu de formulaires; les parties au contrat recevront chacune un exemplaire une fois le numéro de 

compte/dépôt attribué. 

                                                                                                     Exemplaire pour le bailleur/la bailleresse 
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7. Le bailleur s'engage à faire libérer immédiatement la garantie de loyer en faveur du locataire moyennant communication écrite à la 

BEKB | BCBE, pour autant que les rapports de location aient pris fin et que le locataire se soit acquitté de toutes ses obligations en-

vers le bailleur. 

8. La BEKB | BCBE ne peut restituer les sûretés qu'avec l'accord des deux parties ou sur la base d'un commandement de payer non 

frappé d'opposition ou d'un jugement exécutoire. Si, dans l'année qui suit la fin du bail, le bailleur n'a fait valoir aucune prétention 

contre le locataire, celui-ci peut exiger de la BEKB | BCBE la restitution des sûretés contre présentation d'une preuve de la dissolu-

tion du bail (art. 257e CO). La BEKB | BCBE informera immédiatement le bailleur que le locataire a demandé la libération. Si le 

bailleur n'apporte pas la preuve dans un délai de 14 jours qu'il a fait valoir des prétentions contre le locataire dans l'année dans le ca-

dre d'une procédure judiciaire ou d'une poursuite, la BEKB | BCBE est autorisée à verser au locataire le montant bloqué. Le chiffre 4 

ci-devant demeure réservé. 

9. Dans le cas de plusieurs locataires, chacun - indépendamment de l'autre/des autres - est autorisé à disposer du dépôt conformément à 

ce contrat. En cas de décès, de perte de l'exercice des droits civils ou de faillite d'un locataire, les rapports de location sont poursuivis 

avec les autres.  

10. S'appliquent pour le surplus les Dispositions contractuelles de la BEKB | BCBE, dont les parties connaissent et reconnaissent les 

termes. 

11. Toutes les relations juridiques avec la BEKB | BCBE sont soumises au droit suisse sous exclusion du droit privé international et 

autres  normes collusives. Le for pour toutes les procédures est Berne. La BEKB | BCBE a le droit de poursuivre les autres parties 

contractuelles auprès du tribunal compétent de leur domicile ou de tout autre tribunal compétent. 

 

La présente convention est établie et signée en trois exemplaires. Le bailleur, resp. la gérance, le locataire et la BEKB | BCBE reçoivent 

chacun un exemplaire. 

 

 

 

 

 

Signature du locataire (titulaire du compte) 
 

 

 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

 

 

Signature du bailleur, resp. de la gérance  
 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci d'envoyer à la banque le jeu de formulaires; les parties au contrat recevront chacune un exemplaire une fois le numéro de 

compte/dépôt attribué. 

                                                    Exemplaire pour le bailleur/la bailleresse 
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 Est rempli par la banque 

 Numéro de partenaire  Rayon 

comptable 

 Rubrique Numéro de compte d'épargne  

                /            

  
Indications concernant l'objet loué (nouvelle adresse): 

 

Rue        Genre d'objet        

 

NPA/Lieu        Début de la location         

 

Indications concernant le/la propriétaire:  

 

Nom, prénom / société        (inscrire le prénom en toutes lettres) 

 

Rue        NPA/Lieu         

 

représenté(e) par la gérance (ne remplir que si non identique avec le/la propriétaire) 

 

Société        

 

Rue        NPA/Lieu         

 

Indications concernant le/la locataire (titulaire du compte): 

 

Nom, prénom        Date de naissance        

 

Rue        Tél. et/ou          

 

NPA/Lieu        e-mail         

 

Nationalité / lieu d'origine        Adresse valable jusqu'à        

 

 

 

Nom, prénom        Date de naissance         

 

Rue        Tél. et/ou          

 

NPA/Lieu        e-mail     

 

Nationalité / lieu d'origine        Adresse valable jusqu'à        

 

Même en présence de plusieurs partenaires contractuels, les parties sont dénommées ci-après «le bailleur» resp. «le locataire». 

 

1. Le locataire a ouvert auprès de la Banque Cantonale Bernoise SA, dénommée ci-après «BEKB | BCBE», un compte d'épargne intitulé 

«GARANTIE DE LOYER CO 257E». Comme garantie de loyer, CHF            doivent être versés sur le compte. Dès réception 

du paiement, la BEKB | BCBE établit un avis de crédit pour le locataire et pour le bailleur. Ce n'est que l'avis de crédit qui confirme 

que le dépôt a été effectué. 

2. Cette convention s'éteint et le compte BEKB | BCBE est annulé sans autre avis si le versement n'a pas été effectué dans les trois mois 

suivant le début de la location indiqué. 

3. La garantie de loyer garantit l'ensemble des droits du bailleur envers le locataire découlant de la relation de loyer et du décompte final. 

Elle est mise en gage par le locataire. 

4. Les intérêts et les montants dépassant la garantie de loyer ne sont pas gagés et reviennent au locataire. 

5. Les frais de tenue de compte sont perçus conformément à la "Vu d'ensemble des prestations" en vigueur à charge du solde du compte. 

6. Dans le cas d'un éventuel changement de bailleur, resp. de gérance, la BEKB | BCBE part du principe que le contrat de bail existant et 

la sûreté correspondante restent inchangés. Un document de légitimation correspondant doit être remis à la BEKB | BCBE si le bail-

leur, resp. la gérance fait valoir la garantie de loyer.  

 

Merci d'envoyer à la banque le jeu de formulaires; les parties au contrat recevront chacune un exemplaire une fois le numéro de 

compte/dépôt attribué. 

                                                                                                                                                                  Exemplaire pour le/la locataire 
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7. Le bailleur s'engage à faire libérer immédiatement la garantie de loyer en faveur du locataire moyennant communication écrite à la 

BEKB | BCBE, pour autant que les rapports de location aient pris fin et que le locataire se soit acquitté de toutes ses obligations en-

vers le bailleur. 

8. La BEKB | BCBE ne peut restituer les sûretés qu'avec l'accord des deux parties ou sur la base d'un commandement de payer non 

frappé d'opposition ou d'un jugement exécutoire. Si, dans l'année qui suit la fin du bail, le bailleur n'a fait valoir aucune prétention 

contre le locataire, celui-ci peut exiger de la BEKB | BCBE la restitution des sûretés contre présentation d'une preuve de la dissolution 

du bail (art. 257e CO). La BEKB | BCBE informera immédiatement le bailleur que le locataire a demandé la libération. Si le bailleur 

n'apporte pas la preuve dans un délai de 14 jours qu'il a fait valoir des prétentions contre le locataire dans l'année dans le cadre d'une 

procédure judiciaire ou d'une poursuite, la BEKB | BCBE est autorisée à verser au locataire le montant bloqué. Le chiffre 4 ci-devant 

demeure réservé. 

9. Dans le cas de plusieurs locataires, chacun - indépendamment de l'autre/des autres - est autorisé à disposer du dépôt conformément à 

ce contrat. En cas de décès, de perte de l'exercice des droits civils ou de faillite d'un locataire, les rapports de location sont poursuivis 

avec les autres.  

10. S'appliquent pour le surplus les Dispositions contractuelles de la BEKB | BCBE, dont les parties connaissent et reconnaissent les 

termes. 

11. Toutes les relations juridiques avec la BEKB | BCBE sont soumises au droit suisse sous exclusion du droit privé international et autres  

normes collusives. Le for pour toutes les procédures est Berne. La BEKB | BCBE a le droit de poursuivre les autres parties contrac-

tuelles auprès du tribunal compétent de leur domicile ou de tout autre tribunal compétent. 

 

La présente convention est établie et signée en trois exemplaires. Le bailleur, resp. la gérance, le locataire et la BEKB | BCBE reçoivent 

chacun un exemplaire. 

 

 

 

 

 

Signature du locataire (titulaire du compte) 
 

 

 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

 

 

Signature du bailleur, resp. de la gérance  
 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci d'envoyer à la banque le jeu de formulaires; les parties au contrat recevront chacune un exemplaire une fois le numéro de 

compte/dépôt attribué.  

                                                                      Exemplaire pour le/la locataire 
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 Est rempli par la banque 

 Numéro de partenaire  Rayon 

comptable 

 Rubrique Numéro de compte d'épargne  

                /            

  
Indications concernant l'objet loué (nouvelle adresse): 

 

Rue        Genre d'objet        

 

NPA/Lieu        Début de la location         

 

Indications concernant le/la propriétaire:  

 

Nom, prénom / société        (inscrire le prénom en toutes lettres) 

 

Rue        NPA/Lieu         

 

représenté(e) par la gérance (ne remplir que si non identique avec le/la propriétaire) 

 

Société        

 

Rue        NPA/Lieu         

 

Indications concernant le/la locataire (titulaire du compte): 

 

Nom, prénom        Date de naissance        

 

Rue        Tél. et/ou          

 

NPA/Lieu        e-mail         

 

Nationalité / lieu d'origine        Adresse valable jusqu'à        

 

 

 

Nom, prénom        Date de naissance         

 

Rue        Tél. et/ou          

 

NPA/Lieu        e-mail     

 

Nationalité / lieu d'origine        Adresse valable jusqu'à        

 

Même en présence de plusieurs partenaires contractuels, les parties sont dénommées ci-après «le bailleur» resp. «le locataire». 

 

1. Le locataire a ouvert auprès de la Banque Cantonale Bernoise SA, dénommée ci-après «BEKB | BCBE», un compte d'épargne intitulé 

«GARANTIE DE LOYER CO 257E». Comme garantie de loyer, CHF            doivent être versés sur le compte. Dès réception 

du paiement, la BEKB | BCBE établit un avis de crédit pour le locataire et pour le bailleur. Ce n'est que l'avis de crédit qui confirme 

que le dépôt a été effectué. 

2. Cette convention s'éteint et le compte BEKB | BCBE est annulé sans autre avis si le versement n'a pas été effectué dans les trois mois 

suivant le début de la location indiqué. 

3. La garantie de loyer garantit l'ensemble des droits du bailleur envers le locataire découlant de la relation de loyer et du décompte final. 

Elle est mise en gage par le locataire. 

4. Les intérêts et les montants dépassant la garantie de loyer ne sont pas gagés et reviennent au locataire. 

5. Les frais de tenue de compte sont perçus conformément à la "Vu d'ensemble des prestations" en vigueur à charge du solde du compte. 

6. Dans le cas d'un éventuel changement de bailleur, resp. de gérance, la BEKB | BCBE part du principe que le contrat de bail existant et 

la sûreté correspondante restent inchangés. Un document de légitimation correspondant doit être remis à la BEKB | BCBE si le bail-

leur, resp. la gérance fait valoir la garantie de loyer.  

 

Merci d'envoyer à la banque le jeu de formulaires; les parties au contrat recevront chacune un exemplaire une fois le numéro de 

compte/dépôt attribué. 

                                                                                                                               Exemplaire pour la BEKB | BCBE 
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7. Le bailleur s'engage à faire libérer immédiatement la garantie de loyer en faveur du locataire moyennant communication écrite à la 

BEKB | BCBE, pour autant que les rapports de location aient pris fin et que le locataire se soit acquitté de toutes ses obligations en-

vers le bailleur. 

8. La BEKB | BCBE ne peut restituer les sûretés qu'avec l'accord des deux parties ou sur la base d'un commandement de payer non 

frappé d'opposition ou d'un jugement exécutoire. Si, dans l'année qui suit la fin du bail, le bailleur n'a fait valoir aucune prétention 

contre le locataire, celui-ci peut exiger de la BEKB | BCBE la restitution des sûretés contre présentation d'une preuve de la dissolution 

du bail (art. 257e CO). La BEKB | BCBE informera immédiatement le bailleur que le locataire a demandé la libération. Si le bailleur 

n'apporte pas la preuve dans un délai de 14 jours qu'il a fait valoir des prétentions contre le locataire dans l'année dans le cadre d'une 

procédure judiciaire ou d'une poursuite, la BEKB | BCBE est autorisée à verser au locataire le montant bloqué. Le chiffre 4 ci-devant 

demeure réservé. 

9. Dans le cas de plusieurs locataires, chacun - indépendamment de l'autre/des autres - est autorisé à disposer du dépôt conformément à 

ce contrat. En cas de décès, de perte de l'exercice des droits civils ou de faillite d'un locataire, les rapports de location sont poursuivis 

avec les autres.  

10. S'appliquent pour le surplus les Dispositions contractuelles de la BEKB | BCBE, dont les parties connaissent et reconnaissent les 

termes. 

11. Toutes les relations juridiques avec la BEKB | BCBE sont soumises au droit suisse sous exclusion du droit privé international et au-

tres  normes collusives. Le for pour toutes les procédures est Berne. La BEKB | BCBE a le droit de poursuivre les autres parties 

contractuelles auprès du tribunal compétent de leur domicile ou de tout autre tribunal compétent. 

 

La présente convention est établie et signée en trois exemplaires. Le bailleur, resp. la gérance, le locataire et la BEKB | BCBE reçoivent 

chacun un exemplaire. 

 

 

 

 

 

Signature du locataire (titulaire du compte) 
 

 

 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

 

 

Signature du bailleur, resp. de la gérance  
 

          

Lieu Date    Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci d'envoyer à la banque le jeu de formulaires; les parties au contrat recevront chacune un exemplaire une fois le numéro de 

compte/dépôt attribué. 

                                                                Exemplaire pour la BEKB | BCBE 
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